
CLÔTURE

Publié par le Service des communications 

et des relations avec les citoyens

Juin 2023

En cas de divergence entre les informations présentées dans cette fiche explicative 
et le règlement en vigueur, ce dernier prévaut. Pour plus de renseignements, visitez 

le site Web de la Ville ou communiquez avec la Centrale du citoyen.

Une piscine hors terre, dont la paroi mesure au moins 1,2 m de hauteur, ou une piscine démontable (gonflable), dont la paroi mesure 1,4 m  

ou plus, n’a pas à être entourée d’une clôture lorsque son accès s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes.

Les piscines creusées, semi-creusées ou hors terre, dont la hauteur est inférieure à 1,2 m, et les piscines démontables, dont la hauteur est 

inférieure à 1,4 m, doivent être entourées d’une clôture de manière à en empêcher l’accès. 
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Attention! Une clôture d’au moins 1,2 m de hauteur doit être installée à 1 m ou plus du rebord intérieur de la piscine. Sa portière doit être munie 

d’un dispositif de sécurité qui lui permet de se fermer et de se verrouiller automatiquement. De plus, la clôture doit empêcher le passage d’un 

objet sphérique de 10 cm de diamètre et elle ne doit comporter aucun élément de fixation, de saillie ou de partie ajourée pouvant en faciliter 

l’escalade. Ni une haie ni des arbustes ne peuvent remplacer une clôture.
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